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LE 

 

 

ET 

 

SES PARTENAIRES 

 

 

Sont heureux de vous accueillir à la 2ème étape du  

TROPHEE NATIONAL JEUNES 
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CALENDRIER 

 

17 décembre 2017 : 

15 décembre 2017 : 

30 décembre 2017 : 

28-30 décembre 2017 : 

2-3 janvier 2018 : 

30 décembre 2017 : 

12 janvier 2018 : 

Date de prise en compte du CPPH 

Clôture des inscriptions 

Publication des joueurs qualifiés par la fédération 

Tirage au sort  

Envoi des convocations 

Date limite de modification de l’hébergement 

Accueil des joueurs et début de la compétition 

 

 

LE MOT DU PRESIDENT DU BADMINTON CLUB DE BOURGES : 

 

 

 

Pour la sixième fois consécutive, le Badminton Club de Bourges est heureux de vous accueillir à la 

deuxième étape du Trophée National Jeunes de la saison. 

Une fois de plus, la compétition se déroule au sein des excellentes installations du CREPS de la 

Région Centre Val de Loire, où le spectacle promet d’être de qualité avec non moins de 200 jeunes 

badistes talentueux. 

Si le succès de ce Trophée reste épatant, nous le devons à tous nos partenaires et aussi à notre belle 

équipe de bénévoles. Avec qui nous mettons tout en œuvre pour que les conditions de jeu soient à la 

hauteur de ces jeunes si prometteurs. 

Le Badminton Club de Bourges vous souhaite la bienvenue ainsi qu’une excellente année 2018 qui 

sans aucun doute, sera riche en performances ! 

     Adrien NEBOUT 

     Président du BaCB 
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Nous voici réunis au sein du CREPS de Bourges, bel outil  mis en œuvre par le Conseil 

Régional du Centre,  partenaire incontournable qui s'engage auprès des acteurs bénévoles 

porteurs de ce projet. 

 

Voilà une nouvelle édition déjà et nous savons que ce Trophée National Jeunes tiendra ses 

promesses sportives avec la présence du gratin de l’hexagone. 

 

Je m’associe à tous les acteurs de ce long week-end qui vous accueillent toujours avec autant 

de plaisir sur ces terres berruyères. 

 

Que les jeux soient à la hauteur des espérances que chacun a fondé en ces terres historiques 

que je vous engage à visiter. 

Bon séjour et bon matchs ! 

 

Sportivement  

Florent GAILLARD 

Président de la Ligue du Centre 
 

 

 

 

 

 

 

Le TNJ étape 2 se déroulera à Bourges 

du vendredi 12 janvier au dimanche 14 janvier 2018. 

Organisé par la Fédération Française de Badminton et le Badminton Club 

de Bourges, avec le soutien de la Ligue du Centre, il accueillera 200 

jeunes joueurs et joueuses des catégories benjamin, minime et cadet. 

 

 

LE MOT DU PRESIDENT 

DELA LIGUE DU CENTRE 

DE BADMINTON : 

 



12-13-14 JANVIER 2018    A BOURGES 
 TNJ 2 

P
a
g
e
6
 

 

LIEU 

Le  trophée se déroulera dans le complexe sportif du CREPS de Bourges 

comprenant : 

- Un gymnase avec 6 tapis Taraflex 

- Une halle limitrophe  avec 12 terrains  sur parquet 

   

Le CREPS est situé 48avenue du Maréchal Juin à Bourges. 

 

Possibilité d’hébergement : 

Le complexe  dispose de plus  d’une capacité d’hébergement d’environ 150 

personnes : voir détail en page 10. 

 

La compétition est ouverte aux : 

- Benjamin (e) 

- Minime 

- Cadet (e) 

qualifiés selon le règlement du trophée national jeunes édité par la 

fédération française de badminton. 

Sous conditions, les poussins, benjamins et minimes peuvent s’inscrire 

dans la catégorie d’âge supérieure. 

Le tournoi se déroulera selon le règlement du TNJ et le règlement 

particulier du TNJ2. 
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TABLEAUX 

Les joueurs peuvent s’inscrire sur trois tableaux : 

- Simple homme ou simple dame 

- Double hommes ou double dames 

- Double mixte. 

Le joueur peut être inscrit par son club, son comité ou sa ligue. 

Les joueurs doivent être accompagnés d’au moins un représentant majeur, 

désigné sur le formulaire d’inscription et présent pendant toute la durée de 

la compétition. 

 

INSCRIPTION 

Tarif d’inscription : 

1 tableau : 13 euros 

2 tableaux : 17 euros 

3 tableaux : 20 euros 

Les forfaits signalés avant le tirage au sort seront remboursés. Passée 

cette date, aucun remboursement de droits d’inscription ne sera effectué. 

 

Date limite d’inscription : 

Les inscriptions doivent être effectuées sur Badnet avant le vendredi 15 

décembre 2017. 

Le règlement pourra être effectué : 

- par virement : 

RIB : 10278  37175  00010428302  15 

IBAN : FR76  1027  8371  7500  0104  2830  215  CMCIFR2A 

En indiquant les références suivantes : Badminton club de 

Bourges/TNJ2018/inscriptions/nom de la ligue ou du club 
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- par chèque à l’ordre du BaCB envoyé à: Cécilia RAYMOND 

24 allée du souvenir français 18390 Saint Germain du Puy 

Le trop versé suite à la non-qualification d’un joueur sera remboursé le 

premier jour de la compétition. 

Pour tout renseignement : 

Cécilia RAYMOND :   06.88.72.43.19   ou  cecilia.rmd@gmail.com 

 

Il sera effectué par la Commission Nationale Jeunes sous la responsabilité 

du juge-arbitre de la compétition, M. Jack BEAUPERIN, à partir du 28 

décembre 2017. 

Les joueurs forfaits après le tirage au sort pourront être remplacés par des 

joueurs (ou paires) inscrit(e)s  et en liste d’attente, selon le règlement du 

TNJ. 

En cas de forfait après le tirage au sort, les justificatifs sont à adresser à 

la Ligue du Centre de Badminton - 6 bis rue des Urbets - BP 30064 - 18002 

BOURGES CEDEX.  Ils pourront également être remis sur place au juge-

arbitre du trophée. 

 

 

ARBITRAGE 

M. Jack BEAUPERIN est le juge-arbitre du trophée, il est assisté de M. 

Maximilien VIOUX et de M. Pascal CANDEILLE. Un arbitre sera présent 

pendant la compétition et toutes les finales seront arbitrées le dimanche 

par des arbitres officiels, assistés d’un scoreur. 

 

DEROULEMENT 

Pour les Benjamins : 

- En simple : phase de 8 poules de 3 suivie d’un tableau en élimination 

directe associant les deux premiers de chaque poule 

- En doubles : phase de 4 poules de 3 suivie d’un tableau en 

élimination directe associant les premiers de chaque poule 
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Pour les minimes et les cadets : 

- Tableaux en élimination directe 

 

HORAIRES 

Vendredi 12 janvier 2018:  

- accueil des joueurs à partir de 17h 

- remise des clefs de l’hébergement à partir de 18h00 

- compétition de 18h à 22h : double hommes et dames 

Samedi 13 janvier 2018 : 

- accueil des joueurs à partir de 8h 

- compétition de 9h à 21h : simples et doubles mixtes 

Dimanche 14 janvier 2018 : 

- accueil des joueurs à partir de 8h 

- compétition de 8h30 à 13h. 

 

 

VOLANTS 

 

Le volant officiel sera le RSL Tourney n°1 

Il sera en vente dans la salle. 

 

Les volants seront fournis par les joueurs jusqu’aux quarts de finales et 

gratuitement par l’organisateur à partir des demi-finales. 

 

ASSISTANCE MEDICALE 

 

Un kinésithérapeute diplômé d’état sera présent dans le gymnase le 

samedi et le dimanche. Il sera mis à disposition des joueurs pour prévenir 

l’altération des capacités fonctionnelles survenue uniquement pendant la 

compétition. 
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HEBERGEMENT 

Le CREPS propose un hébergement sur place en chambre de 1, 2 ou 3 

personnes.  

  

 

Tarif : 

Repas du vendredi soir servi au CREPS : 13 € 

 

Nuit du vendredi + petit déjeuner : 

- chambre individuelle : 32 € 

- chambre double : 27€ par personne, soit  54 € pour 2 personnes 

- chambre triple :  27 € par personne, soit  81 € pour 3 personnes 

Repas du samedi soir + nuit + petit déjeuner + panier dimanche 11h : 

- chambre individuelle : 52 € 

- chambre double : 45€ par personne, soit  90 € pour 2 personnes 

- chambre triple : 36€ par personne, soit 114 € pour 3 personnes 

Réservation : 

Demande à effectuer sur le Formulaire Réservation ( onglet Hébergement)  

à remplir avant le 26 décembre 2017 

Et à adresser à n.bun@hotmail.fr 

 

Un ajustement de l’hébergement en fonction des joueurs qualifiés sera 

possible jusqu’au 27décembre 2017 (date fixée par le CREPS). Au-delà de 

cette date, aucun remboursement ne sera effectué. 

 

Attention, le CREPS ne dispose que de 150 places. Les réservations seront 

effectuées par ordre d’arrivée. 

Les clefs seront remises le vendredi à partir de 18h . 

 

 

mailto:n.bun@hotmail.fr
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RESTAURATION 

 

Chaque salle proposera une buvette avec des sandwiches, des croque-

monsieur, des pâtes chaudes, des crêpes, des gâteaux….. 

 

Vous pourrez payer au moyen de cartes de 5 € ou 10 € ou en espèces.  

 

CARTE BUVETTE : 

Vous pouvez réserver à l’avance des cartes buvettes de 5€ ou 10 € qui 

vous seront remises lors de votre arrivée le vendredi ou le samedi. 

Remboursement des montants non utilisés. 

Demande sur le formulaire Réservation, onglet Buvette-Navette 

Les cartes seront également en vente sur place durant le week-end. 

 

REGLEMENT HEBERGEMENT ET CARTE BUVETTE : 

Les règlements peuvent être effectués par : 

- par virement : 

RIB : 10278  37175  00010428302  15 

IBAN : FR76  1027  8371  7500  0104  2830  215  CMCIFR2A 

En indiquant les références suivantes : TNJ2018/hébergement/nom de la 

ligue ou du club 

- par chèque envoyé à:   Mme Nareinne BUN 

13 rue Georges Forest18000 BOURGES 
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ARRIVEE ET DEPART 

Arrivée : 

ATTENTION : Vendredi après-midi, l’organisation ne proposera pas de 

navettes. Pour les délégations arrivant par le train, vous pouvez prendre 

les transports en commun (agglobus). 

 

ligne 5 (direction Foulonne) : bus toutes les 20 min, durée du trajet 15 min 

départ :  gare SNCF 

 

 

 

Arrivée : devant le CREPS              

 

Pour plus de renseignements : https://www.agglobus.com/tickets 

Tarifs :  à l’unité, achetés dans le bus : 1,40 euros 

Par carnet de 10 personnes : 1,08 euros 

 

Départ le samedi et le dimanche : 

Des navettes seront mises en place pour le retour à la gare : réservation 

avant le 30 décembre 2017 

sur le formulaire Réservation, onglet Buvette-Navette 

https://www.agglobus.com/tickets
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(compte tenu de l’hébergement disponible au CREPS, il n’y aura pas de 

navette vers d’autres hébergements)    

CONTACTS 

Pour tout renseignement : 

Le site web du club : https://bourgesbacb.wixsite.com/badmintonclub vous 

permettra de trouver : 

- l’ensemble des documents d’inscription  

- le plan pour accéder au CREPS 

- les tableaux 

- les photos prises durant le trophée… 

Pour toutes vos questions relatives :  

- aux inscriptions : cecilia.rmd@gmail.com 

- à l’hébergement : n.bun@hotmail.fr 

 

Responsables : 

Responsable compétition :  

     

Responsable hébergement : 

 

 

 

 

Responsable navette : 

     

Cécilia RAYMOND : 06.88.72.43.19 

 

Nareinne Bun : 06.68.28.29.59. 

 

Hugues Van Landeghem : 

06.07.32.68.95. 

https://bourgesbacb.wixsite.com/badmintonclub
mailto:cecilia.rmd@gmail.com
mailto:n.bun@hotmail.fr
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REGLEMENT PARTICULIER DU TNJ 2 

 

Article 1 : Le tournoi se déroulera selon les règles de la  FFBaD et plus particulièrement selon le 

règlement du Trophée National Jeunes. 

Article 2 : Tout participant doit remplir les critères de participation au Trophée National Jeunes et 

être en règle avec la fédération et en possession de sa licence. Les joueurs peuvent être inscrits par 

le club, le comité ou la ligue. Dès leur arrivée, les représentants de club ou de délégation devront 

se présenter à l’accueil du tournoi . 

Article 3 : Les joueurs peuvent s’inscrire sur 3 tableaux en simple homme, simple dame, double 

hommes, double dames et double mixte, en fonction des critères de qualification. La compétition 

se déroule en poules suivies d’un tableau final pour la catégorie benjamin et en élimination directe 

pour les autres catégories. 

Article 4 : La date limite d’inscription est fixée au 15 décembre2017. Les droits sont de 13 € pour 1 

tableau, 17 € pour 2 tableaux et 20 € pour 3 tableaux. 

Article 5 : Tout joueur désirant s’absenter, quelles qu’en soient la durée et la raison, devra prévenir 

la table de marque et obtenir l’autorisation du Juge-arbitre, sous peine d’être disqualifié. 

Article 6 : Les joueurs ont strictement trois minutes d’échauffement qui courent à compter de 

l’appel du match. A l’appel de son nom, tout joueur qui ne se présente pas sur le terrain après un 

délai de 5 minutes pourra être disqualifié par le Juge-arbitre. Le temps minimum entre deux 

matchs consécutifs est de 20mn, échauffement inclus. 

Article 7 : Tout joueur devra se présenter sur le terrain désigné avec un nombre suffisant de 

volants, ainsi que tous les accessoires utiles à son match. Ce matériel ainsi que les effets 

vestimentaires devront se trouver dans les paniers mis à la disposition des joueurs au bord des 

terrains. 

Article 8 : Les matchs se joueront en volants plumes homologués FFBaD La fourniture des volants 

se fera au partage entre les deux joueurs ou équipes. Ils seront fournis à partir des ½ finales. Le 

volant officiel sera le RSL tourney n°1 et sera utilisé en cas de litige entre les joueurs. 

Article 9 : Une tenue de badminton conforme aux circulaires de la FFBaD est exigée, sauf cas de 

force majeure et avec l’accord du juge arbitre. 

Article 10 : Le juge arbitre est désigné par la commission nationale d’arbitrage. Il est en droit de 

disqualifier partiellement ou totalement un joueur qui ne respecte pas le règlement. Ses décisions 

sont sans appel. 

Article 11 : Les matchs se dérouleront en auto arbitrage jusqu’aux ½ finales. Pour les finales, 

l’arbitrage sera assuré par des arbitres officiels. 
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Article 12 : Le tableau horaire est donné à titre indicatif. Le comité d’organisation se réserve le 

droit de modifier les tableaux en cas de nécessité et de prendre toutes les mesures utiles afin 

d’améliorer le bon déroulement de la compétition après l’accord du juge-arbitre. 

Article 13 : En cas de forfait après le tirage au sort des tableaux, les droits d’engagements resteront 

acquis au comité d’organisation. 

Article 14 : Chaque participant inscrit doit connaître les sanctions encourues par un joueur ayant 
déclaré forfait après la date du tirage au sort. Il devra prévenir l’organisateur de sa non-
participation et adressera au plus tard dans les 5 jours du début du trophée, les pièces justificatives 
à : Ligue du Centre de badminton, 6 bis rue des Urbets - BP 30064 – 18002BOURGES Cedex 
 
Article 15 : Les joueurs autorisent l’organisateur à utiliser les photos prises pendant le tournoi à des 

fins de communication. 

Article 16 : Le comité organisateur décline toute responsabilité en cas de problèmes liés à des 
erreurs commises par les clubs lors des inscriptions. De même, il décline toute responsabilité en 
cas de vol, pertes, incidents ou accidents. 

 
 
 
 

Le comité organisateur du tournoi remercie par avance tous les participants(es) qui, en observant 
scrupuleusement  ce règlement, apporteront leur contribution à la réussite de ce Trophée National 
Jeunes pour la satisfaction de tous. 

 

 

 

 

 


